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PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Les toilettes publiques dans les espaces verts sont souvent installées dans des kiosques en bois.
Ceux-ci peuvent présenter une mauvaise tenue dans le temps, du fait de problèmes liés à leur forte
fréquentation. On peut  constater  aussi  certains  problèmes d’infiltration  d’eau ou de ventilation.
L’absence de système de nettoyage automatique, en dépit  des passages de nettoyage quotidiens
assurés par un prestataire, ne garantit pas toujours un niveau de propreté satisfaisant, notamment
dans les sites les plus fréquentés.

Pour chacun des sites ci-dessous, il est proposé une démolition des toilettes publiques situées dans
des kiosques en vue de leur remplacement par des sanisettes.

- kiosque des toilettes publiques du square Emile Chautemps situé au 4, rue Salomon de Caus
75003 ;

- kiosque des toilettes  publiques du jardin des Grands Explorateurs-Marco Polo et  Robert
Cavelier de la Salle situé en face du 21, avenue de l’Observatoire 75006 ;

- kiosque de toilettes publiques du square d’Anvers situé au 3, place d’Anvers 75009 ;
- kiosque des  toilettes publiques du square Jules Ferry  situé  au 11, Boulevard Jules Ferry

75011 ;
- kiosque des toilettes publiques du square Richard Lenoir situé au 54, Boulevard Richard

Lenoir 75011 ;
- kiosque de toilettes publiques du square Émile Cohl situé au 60, boulevard Soult 75012 ;
- kiosque des toilettes publiques du jardin Marcel Bleustein-Blanche situé au 1, rue de la 

Bonne 75018.

 

La démolition de ces toilettes vise à permettre leur remplacement par des toilettes mixtes, gratuites,
accessibles  aux personnes à  mobilité  réduite  et  dotées d’un système de nettoyage  automatique.
Cette  opération  s’inscrit  dans  le  cadre  du  plan  de  renforcement  de  la  propreté  qui  prévoit  le
déploiement de 50 sanisettes supplémentaires, en complément des 400 sanisettes déjà existantes et
dont 150 ont d’ores et déjà été rendues accessibles au public 24 heures sur 24. Ainsi, l’objectif est
d’améliorer  le  confort  des  usagers  mais  également  de  leur  donner  les  moyens de  préserver  la
qualité de l’espace public. 

Direction du Logement et de l’Habitat



J’ai  donc  l’honneur  de  demander  à  votre  Assemblée,  l’autorisation  de  déposer  les  demandes
d’autorisations  d’urbanisme,  notamment  un  permis  de  démolir,  concernant  les  travaux  de
démolition des sept kiosques de toilettes publiques précédemment mentionnés.

Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer.

  

La Maire de Paris
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Le Conseil de Paris
Siégeant en formation de Conseil municipal

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2511-1 et suivants ; 

Vu le projet de délibération en date du                           par lequel Madame la Maire de Paris demande au
Conseil  de  Paris  l’autorisation  de  déposer  les  demandes  d’autorisations  d’urbanisme,  notamment  un
permis de  démolir,  concernant les travaux de  démolition  de  kiosques de  toilettes publiques dans  les
espaces verts de la Ville de Paris ;

Vu l’avis du Conseil du 3e arrondissement en date du                                         ;

Vu l’avis du Conseil du 6e arrondissement en date du                                         ;

Vu l’avis du Conseil du 9e arrondissement en date du                                         ;

Vu l’avis du Conseil du 11e arrondissement en date du                                         ;

Vu l’avis du Conseil du 12e arrondissement en date du                                         ;

Vu l’avis du Conseil du 18e arrondissement en date du                                         ;

Sur le rapport présenté conjointement par Mme Pénélope KOMITES, M. Mao PENINOU, M. Christophe
NAJDOVSKI, au nom de la 3ème commission  et M. Ian BROSSAT, au nom de la 5e commission.

Délibère :

Article 1 : Mme la Maire de Paris est autorisée à déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme,
notamment  un  permis  de  démolir,  concernant  les  travaux  de  démolition  des   kiosques  de  toilettes
publiques suivants :

- kiosque de toilettes publiques du square Émile Chautemps situé au 4 rue Salomon de Caus 75003

- kiosque de toilettes publiques du jardin des Grands Explorateurs-Marco Polo et Robert Cavelier
de la Salle situé en face du  21 avenue de l’Observatoire 75006

- kiosque de toilettes publiques du square d’Anvers situé au 3, place d’Anvers 75009

-          kiosque de  toilettes publiques du square Jules Ferry  situé  au 11 Boulevard Jules Ferry 75011 

- kiosque de toilettes publiques du square Richard Lenoir situé au 54 Boulevard Richard Lenoir
75011

- kiosque de toilettes publiques du square Émile Cohl situé au 60 boulevard Soult 75012

- kiosque de toilettes publiques du jardin Marcel Bleustein-Blanche situé au 1, rue de la Bonne
75018.


